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[bookmark: _Ref33607571]ANNEXE IV
Passation de marchés par les bénéficiaires de subventions 

[bookmark: _Ref41360266][bookmark: _Ref33501318]Principes généraux
Si la mise en œuvre d'une action nécessite la passation de marchés par le(s) bénéficiaire(s), le marché doit être attribué à l'offre la plus rentable (c'est-à-dire l'offre offrant le meilleur rapport qualité-prix) ou, le seul critère d'attribution doit être le prix – celui-ci doit être défini dans la documentation de l'appel d'offres. Les marchés doivent être attribués dans le respect de la transparence et de la concurrence loyale, en évitant tout conflit d'intérêts. Les contrats ne doivent pas être divisés artificiellement pour contourner les seuils d'approvisionnement.
À cette fin, les règles énoncées dans les sections 2 à 6 ci-dessous doivent être suivis. Celles-ci fixent les procédures minimales à suivre et il n'est pas exclu que d'autres procédures offrant plus de concurrence soient utilisées. 
Le pouvoir adjudicateur procédera à des  contrôles a posteriori sur le respect de ces règles par le(s) bénéficiaire(s). Le non-respect de ces règles rendrait les dépenses correspondantes inéligibles.
Les dispositions de la présente annexe s'appliquent mutatis mutandis aux contrats à conclure par la ou les entités affiliées du ou des bénéficiaires. 
[bookmark: _Ref41358995][bookmark: _Ref17797939][bookmark: _Ref17802608]Admissibilité aux contrats
1.1. [bookmark: _Ref41358767]La règle de la nationalité
La participation aux procédures d'appel d'offres gérées par le(s) Bénéficiaire(s) est ouverte sur un pied d'égalité à toutes les personnes physiques et morales, sauf indication contraire dans les Conditions Particulières du contrat de subvention. 
1.2. La règle d'origine
[bookmark: _Hlk158892500]Les équipements, véhicules et fournitures acquis par le bénéficiaire dans le cadre de la subvention peuvent provenir de n'importe quel pays, sauf indication contraire dans les Conditions particulières du contrat de subvention.  
1.3. Motifs d'exclusion de la participation aux marchés publics
Les candidats ou soumissionnaires, dans le respect du principe de proportionnalité, seront exclus de la participation à une procédure de passation de marché si :
elles sont en faillite ou en liquidation, voient leurs affaires administrées par les tribunaux, ont conclu un accord avec leurs créanciers, ont suspendu leurs activités commerciales, font l'objet d'une procédure à ce sujet ou se trouvent dans une situation analogue découlant d'une procédure similaire prévue par la législation ou la réglementation nationale ;
ils ont été reconnus coupables d'une infraction concernant leur déontologie par un jugement ayant force de chose jugée ;
ils se sont rendus coupables d'une faute professionnelle grave prouvée par tout moyen que le(s) Bénéficiaire(s) peut justifier, y compris la fausse déclaration ;
ils n'ont pas rempli leurs obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale ou au paiement des impôts conformément aux dispositions légales du pays dans lequel ils sont établis ou à celles du pays du ou des Bénéficiaire(s) ou à celles du pays où le contrat doit être exécuté ;
eux-mêmes ou les personnes ayant des pouvoirs de représentation, de décision ou de contrôle sur eux ont fait l'objet d'un jugement ayant force de chose jugée pour fraude, corruption, participation à une organisation criminelle, blanchiment de capitaux, infractions terroristes ou liées à des activités terroristes, travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains, ou toute autre activité illégale préjudiciable aux intérêts financiers de l'ICMPD et/ou de l'UE.
Les candidats ou soumissionnaires doivent attester qu'ils ne se trouvent pas dans l'une des situations énumérées ci-dessus. 
Le droit de la défense et les mesures correctives mises en place par le soumissionnaire pour démontrer sa fiabilité sont pris en compte lors de la décision d'exclusion du financement dans les situations susmentionnées.
1.4. Exclusion de l'attribution des marchés
Les marchés ne peuvent être attribués à des candidats ou à des soumissionnaires qui, au cours de la procédure de passation :
(1) sont en situation de conflit d'intérêts ; 
(2) se rendent coupables d'une fausse déclaration en fournissant les informations requises par le(s) Bénéficiaire(s) comme condition de participation à la procédure contractuelle ou ne fournissent pas ces informations ;
(3) Le bénéficiaire est responsable du respect des mesures restrictives de l'UE (disponibles sur le https://sanctionsmap.eu/) en ce qui concerne l'attribution du marché.
[bookmark: _Ref41359387][bookmark: _Ref17791835]Règles communes de passation des marchés
Les documents d'appel d'offres doivent être rédigés selon les meilleures pratiques internationales. Le pouvoir adjudicateur ne publiera pas les avis et les documents d'appel d'offres émis par le(s) bénéficiaire(s).
Les délais de dépôt des candidatures et/ou des offres doivent être suffisamment longs pour permettre aux parties intéressées de disposer d'un délai raisonnable pour préparer et soumettre leurs offres.
Un comité d'évaluation doit être mis en place pour évaluer les candidatures et/ou les offres sur la base des critères d'exclusion, de sélection et d'attribution publiés à l'avance par le(s) Bénéficiaire(s) dans le dossier d'appel d'offres. Ce comité doit être composé d'un nombre impair de membres votants, au moins trois, disposant de toutes les capacités techniques et administratives nécessaires pour donner un avis éclairé sur les offres.
[bookmark: _Ref17791819]Règles spécifiques pour les contrats
1.5. Contrats à partir de 100 000 EUR
Les marchés d'un montant inférieur ou égal à 100 000 euros doivent être attribués dans le cadre d'une procédure d'appel d'offres international ouvert à la suite de la publication d'un avis de marché.
L'avis de marché doit être publié dans tous les médias appropriés, notamment sur le site web du (des) Bénéficiaire(s), dans la presse internationale et la presse nationale du pays dans lequel l'Action est menée, ou dans d'autres périodiques spécialisés. 
Tous les soumissionnaires peuvent participer à l'appel d'offres. Au cours du processus d'évaluation, les conditions de la section 2 doivent être évaluées. Les conditions de l'article 2 sont rendues publiques afin d'assurer la transparence du processus d'appel d'offres.
Les règles et principes énoncés aux articles 1er, 2 et 3 de la présente annexe sont suivis en conséquence. 
1.6. Contrats d'un montant inférieur ou égal à 100 000 EUR
Pour les marchés d'une valeur inférieure ou égale à 100 000 euros, les procédures établies par le(s) bénéficiaire(s) peuvent être utilisées, dans le respect des règles et principes énoncés aux articles 1er, 2 et 3 de la présente annexe. En outre, afin d'harmoniser les procédures de passation des marchés au niveau des bénéficiaires, un seuil de 20 000 euros (du montant total du contrat, qu'il soit assujetti ou non à la TVA) est appliqué pour le cas de passation des marchés. Au-delà de ce seuil, la règle de l'offre à trois doit être appliquée par les bénéficiaires (à moins que les règles nationales/institutionnelles ne soient plus strictes, auquel cas elles doivent être appliquées). Les bénéficiaires doivent demander la soumission d'au moins trois offres pour tous les montants contractuels supérieurs à 20 000 EUR et inférieurs à 100 000 EUR. Dans le cas où trois offres ne sont pas reçues ou ne peuvent pas être acquises, les activités entreprises pour acquérir les offres doivent être documentées et dûment justifiées. Si, au niveau national/institutionnel, des seuils inférieurs doivent être appliqués, les règles nationales/institutionnelles doivent être respectées.
Recours à la sous-traitance directe 
Le(s) Bénéficiaire(s) peut (peuvent) décider de recourir à la procédure de contractualisation directe sur la base d'une offre unique dans les cas suivants :
(1) La valeur de l'engagement est inférieure ou égale à 20.000 euros (procédure d'offre unique) ;
(2) Il y a suffisamment de preuves qu'il n'existe pas de marché concurrentiel pour l'exigence (monopole, prix fixés par la loi ou la réglementation gouvernementale, produit ou service exclusif) ;
(3) Il est nécessaire de normaliser les services ou les fournitures, ce qui rend la concurrence impraticable ou trop coûteuse et inefficace, par exemple, les équipements ou services informatiques dont le produit à acheter est déterminé par un achat antérieur (compatibilité) ou la poursuite d'un contrat existant où la responsabilité unique de la production est requise et où tout changement de fournisseur serait préjudiciable ;
(4) Le contrat proposé porte sur des services qui ne peuvent pas être évalués sur la base de critères objectifs ;
(5) Des offres pour des produits et services identiques ont été obtenues dans le cadre d'un appel d'offres dans un délai raisonnable (n'excédant pas un an à compter de la date de signature du contrat) et les prix unitaires hors TVA (hors frais de transport et de douane) restent inchangés ; Le montant cumulatif du contrat attribué dans le cadre de cette procédure ne doit pas dépasser le double du montant initial du contrat. Les seuils liés à la procédure telle que décrite dans le présent document s'appliquent néanmoins ;
(6) Le contrat d'approvisionnement proposé porte sur l'achat ou la location de biens immobiliers, et les conditions du marché ne permettent pas une concurrence effective ;
(7) Une condition obligatoire est attachée aux fonds mis à disposition par un gouvernement ou une organisation internationale de développement ;
(8) Il existe une exigence réelle et documentée de l'activité concernée qui ne permet pas le temps nécessaire à l'émission d'une procédure formelle de passation de marché. L'exigence du service doit être indépendante de la volonté du bénéficiaire ou d'autres circonstances impérieuses qui ne sont pas dues à un manque de planification ou à un processus administratif lent au sein de l'organisation ;
(9) Les contrats déclarés secrets, ou pour les contrats dont l'exécution doit être accompagnée de mesures de sécurité spéciales (par exemple, normes de sécurité de l'hôtel ou des transports) ou pour la protection des intérêts essentiels de l'ICMPD, ou du pays bénéficiaire l'exige. 
Dans le cas où les règles nationales/institutionnelles sont plus strictes que les dispositions du présent article, les règles nationales/institutionnelles doivent être appliquées. Dans les cas visés aux points 2 à 9, le(s) bénéficiaire(s) informe préalablement le pouvoir adjudicateur du recours à la procédure de passation directe de marchés qui peut s'opposer à son utilisation. 
[bookmark: _Ref17802638]Cas particuliers
Des règles différentes de celles spécifiées dans la présente annexe peuvent s'appliquer dans les cas suivants, à l'exception des principes décrits aux sections 1 et 2 concernant les règles relatives à la nationalité et à l'origine, qui s'appliquent toujours.
1.7. Administrations publiques des États membres
Lorsque le(s) bénéficiaire(s) ou une entité affiliée est un pouvoir adjudicateur et/ou une entité adjudicatrice au sens des directives de l'UE applicables aux procédures de passation des marchés ou aux piliers évalués par l'UE, il doit appliquer les dispositions pertinentes de ces textes, de préférence aux règles énoncées dans le 3 à 5. 
1.8. Organisations internationales
Lorsque le(s) bénéficiaire(s) ou une entité affiliée est une organisation internationale, celle-ci applique ses propres règles de passation des marchés si celles-ci offrent des garanties équivalentes aux normes internationalement reconnues. S'ils ne le font pas, ou dans des cas spécifiques, le pouvoir adjudicateur et le(s) bénéficiaire(s) conviendront de l'utilisation d'autres procédures de passation de marchés offrant de telles garanties.  
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